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ARTICLE 3

Compléter l’alinéa 13 par les mots :

« en particulier pour les exploitants agricoles, les salariés, les ouvriers et les saisonniers 
agricoles ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES entend garantir que tou.te.s les agriculteur.ice.s, 
quelque soit leur statut, puissent bénéficier de la formation afin améliorer leurs compétences et 
connaissances en matière de transitions agroécologique et climatique.

La formation est essentielle à la diffusion la plus large des connaissances et qualifications 
nécessaires à la bifurcation écologique des systèmes agricole et agroalimentaire. Elle doit permettre 
une évolution vers des pratiques agronomiques efficaces, c'est-à-dire agroécologiques. Pour 
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permettre l'adoption la plus large possible de ces nouvelles pratiques, le groupe LFI-NUPES 
souhaite que l'ensemble des statuts des agriculteur.ice.s figurent à cet article.

Cet amendement est inspiré d'une proposition du groupe Écologiste – NUPES en commission."


